
L’enlèvement à domicile des encombrants ménagers est un service à la population barfleuraise qui a lieu, après inscription en 
mairie,  le dernier mardi des mois de février, mai, juillet, août et novembre de chaque année. 

Les encombrants sont des déchets qui en raison de leur volume ou de leur poids, ne peuvent être pris en compte par la collecte des 
ordures ménagères :  

    Les déchets qui rentrent dans un coffre de voiture ne sont plus acceptés  ! 
    Rappel : vous pouvez déposer gratuitement vos déchets à la déchetterie. 
 

Contactez le  
02 33 23 43 00 


